






AVIS DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

RELATIVE A LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT PRESENTEE PAR 

LA SOCIETE SOMATRANS LOGISTIQUE OCEAN INDIEN (SLOI) SUR LA 

COMMUNE DE LA POSSESSION 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la demande 

d’enregistrement présentée par la société Somatrans Logistique Océan Indien (SLOI) pour 

l’exploitation d’un entrepôt de stockage sur le territoire de la commune de La Possession. 

 

Par arrêté n° 146-2023/SP/SAINT PAUL, le Préfet a prescrit l’ouverture d’une consultation 

publique du 11 avril 2023 au 10 mai 2023, sur ladite demande pour l’exploitation d’un entrepôt de 
stockage par la société Somatrans Logistique Océan Indien (SLOI). 

 

 

I) Présentation du projet 

 

La société SLOI est spécialisée dans le stockage de produits au sein d’entrepôts à des fins de 
logistique-distribution au bénéfice d’établissement de secteurs d’activités variés : 

• Secteur transports et grossistes, 

• Secteur industriel 

• Secteur de la grande distribution 

• Secteur de la communication 

 

Le stockage de produits au sein de son entrepôt de La Possession est constitué par des produits 

divers, essentiellement combustibles. 

A titre d’information, les produits actuellement stockés sont de nature diverse comme du textile, 

vélos, cartons, matériels de bricolage, électroniques… 

Enfin, l’entrepôt de stockage exploité par SLOI est situé sur le territoire de la commune de La 

Possession sis 70 rue Mahatma GANDHI. 

 

La demande concerne la régularisation de l’exploitation d’une installation d’entrepôt sur la 
commune de La Possession, 70 rue Mahatma Gandhi, parcelles cadastrales n°AO 1558, AO 1559, 

AO 1561, AO 1562, AO 1564 et AO 0002 pour une superficie du projet de 5 800 m² sur une 

superficie totale de 16 600 m².  

 

Cet établissement sera classé sous le régime de l’Enregistrement au titre de la rubrique n°1510-b.2 

« Stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts couverts » de la 

nomenclature des ICPE. 

Le volume de l’activité représente 59 733 m3. 

 

L’établissement est composé d’un unique bâtiment rectangulaire composé d’un rez-de-chaussée 

(RDC) et d’un étage (R+1) comprenant une zone d’entrepôt de stockage de 4630 m², une zone de 
quais de 535 m², des vestiaires, des sanitaires ainsi qu’une zone bureau en R+1 de 274 m². 

L’extérieur du bâtiment est composé de parkings et voiries. 
 

Le site sera en fonctionnement 5 jours sur 7, du lundi au vendredi. 

Les horaires envisagés s’étendront de 5h00 à 17h00. 

 

La demande présentée par la société SLOI est faite au titre des articles L.512 du Code de 

l’environnement définissant un périmètre de 1 km autour du site incluant la commune de La 

Possession (commune d’implantation) et la commune de Le Port. 
 



Les zones d’habitations les plus proches de la commune de Le Port sont situées à environ 50 m à 

l’Est.  

 

Des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement de la commune de Le Port se 

trouvent dans ce périmètre de 1km : 

 

- Teralta Granulats Betons Réunion (lieu : Les Buttes du Port) 

- GTOI (lieu : Les Buttes du Port) 

- Transport Incana (lieu : 12 rue Louis Breguet, ZAC 2000) 

- Egata Treport Ramassamy Samelor (lieu : Les buttes du Port) 

 

 

II) Remarques de la Ville  

  

a. Air 

 

La société n’emploiera aucun produit susceptible d’être à l’origine d’émissions de COV. 
 

Les principales sources d’émissions atmosphériques seront le trafic routier lié au flux de véhicules 

pour le chargement et le déchargement de matières et produits. 

 

Néanmoins, en se basant sur les différents scénarios retenus dans le dossier, la commune de Le 

Port demande qu’une étude de modélisation de dispersion des fumées soit faite. Cette étude devra 
être en cohérence avec les scénarios incendies présentés dans le dossier de demande 

d’enregistrement. 
 

b. Bruit 

 

Le bruit sera lié au trafic du véhicule et des élévateurs. 

 

La dernière campagne de mesure acoustique a été réalisée par SOCOTEC le 24/05/2022. 

Cette étude témoigne d’un dépassement des valeurs limites réglementaires au niveau du point de 
mesure n°1. 

Une nouvelle campagne de mesure acoustique sera donc réalisée au cours du 1er trimestre 2023 

après mise en place de la mesure de réduction des nuisances sonores suivante : 

- Interdiction d’utiliser les chariots thermiques et de circuler sur la voie nord de l’entrepôt 
en période nocturne. 

 

Cette campagne de mesures acoustiques complémentaire permettra de s’assurer de l’efficacité de 
cette mesure. 

 

c. Odeurs 

 

L’installation ne stockant que des produits secs, elle n’est donc pas émettrice d’odeurs. 
 

d. Eaux usées 

 

Elles sont d’origine sanitaires (bureaux). Une vingtaine de personnes travaillent sur site. 

 

Elles seront collectées par gravité via un réseau interne dédié puis dirigés vers le réseau 

d’assainissement des eaux usées communal de La Possession. La canalisation de refoulement des 

eaux usées du site de la SCI Première Pierre transite sur le site de SLOI (limite Nord), pour 

rejoindre le réseau EU communal via un regard sur le site de SLOI. 



 

III) Avis mairie 

 

 

Eu égard à tout ce qui précède, et sous réserve de la prise en compte des remarques formulées au 

rapport, il est proposé au conseil municipal d’émettre un avis favorable à la demande 

d’enregistrement présentée par la société Somatrans Logistique Océan Indien (SLOI) pour 

l’exploitation d’un entrepôt de stockage sur le territoire de la commune de La Possession.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par Direction des Affaires Générales / Direction de l’Aménagement du Territoire / Direction 
Infrastructures 

 

 



 

 

 

 

Annexe 1 : Localisation de la société SLOI avec périmètre de 1 km. 
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